
 

 
 
 

CYCLES DE TRAVAIL 
Communauté de Communes Région Lézignanaise Corbières et Minervois 

 

 

 

Décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature. 
 
Article 4 : « Le travail est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de 
travail. Les horaires de travail sont définis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle 
hebdomadaire et le cycle annuel de manière que la durée du travail soit conforme sur l'année 
au décompte prévu à l'article 1er. 
Ces cycles peuvent être définis par service ou par nature de fonction. 
Les conditions de mise en œuvre de ces cycles et les horaires de travail en résultant sont 
définies pour chaque service ou établissement, après consultation du comité technique. » 
 
 

 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000208382/2022-05-09/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000208382/2022-05-09/


00 DIRECTION GENERALE 

 
 

1
6

0
7

 h
e

u
re

s
 

CYCLE 00-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur Général des Services 
Directeur de cabinet 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00  

Sujétions particulières  

Observations  
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CYCLE 00-02 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Assistante de direction 
Agent service communication 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h00  

Sujétions particulières  

Observations  

 
 
  



 

01 DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
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CYCLE 01-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur 
Agents des services techniques 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  

 

1
6

0
7

 h
e

u
re

s
 CYCLE 01-02 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Agents des services techniques 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-16h30 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 01-03 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Instructeurs ADS 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  

 
  



02 POLE ADMINISTRATION GENERALE 
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 CYCLE 02-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur du pôle administration générale 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 02-02 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Agents d’accueil 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 02-03 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Responsable service école de Mouthoumet 

Jours travaillés Du LUNDI, MARDI, JEUDI, VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 9h00-13h00 et 14h00-17h30 

Sujétions particulières  

Observations Temps non complet 30h par semaine 
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 CYCLE 02-04 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Secrétaires de Mairie du pool 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 08h00-12h00 et 13h00-18h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 02-05 

Type ANNUEL 

Métiers Agents de l’école de Mouthoumet 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-18h00 

Sujétions particulières  

Observations  

 



03 POLE FINANCES 
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CYCLE 03-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur de pôle 
Agent de comptabilité 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 03-02 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Responsable des marchés publics 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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CYCLE 03-03 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Responsable informatique 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 06h30-07h30 en télétravail 
9h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations Agent sollicité lors de réunions en dehors des heures de 
travail ainsi que durant ses congés 

 
  



04 POLE RESSOURCES HUMAINES 
 

 

1
6

0
7

 h
e

u
re

s
 

CYCLE 04-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur de pôle 
Assistant Ressources Humaines 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 04-02 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Adjoint au Directeur de pôle 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 14h00-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  

 
  



05 POLE ECO ENVIRONNEMENT 
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CYCLE 05-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur de pôle 
Chef de garage 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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CYCLE 05-02 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Chargé de prévention des déchets 
Mécanicien 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h00 (chargé de prévention des 
déchets) 
8h00-12h00 et 13h30-16h30 (mécanicien) 

Sujétions particulières  

Observations  
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CYCLE 05-03 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Agents de déchèterie 

Jours travaillés Du LUNDI au SAMEDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 14h00-18h00 

Sujétions particulières  

Observations Jours et horaires d’ouverture variables selon les 
déchèteries 
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CYCLE 05-04 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Agents de déchèterie 

Jours travaillés Du LUNDI au SAMEDI 

Bornes journalières habituelles 8h00-12h00 et 14h00-18h00 

Sujétions particulières  

Observations Jours et horaires d’ouverture variables selon les 
déchèteries 
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CYCLE 05-05 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Agents de collecte (chauffeurs et rippers) 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI  
Exceptionnellement travail le samedi en cas de jour férié 
en semaine 

Bornes journalières habituelles 5h00-12h00 

Sujétions particulières ■ Travail de nuit 
■ Horaires décalés 
■ Travail en équipes 
■ Travaux pénibles ou dangereux 

Observations Exposition au risque routier 
Travail à l’extérieur y compris pendant intempéries 
Pénibilité liée à la station debout prolongée, au port de 
charges et aux nuisances (bruit, odeurs) 
Risque de contact avec des matières dangereuses 
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CYCLE 05-06 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Chef d’équipe collecte 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 04h45-12h15 

Sujétions particulières ■ Travail de nuit 
■ Horaires décalés 
■ Travail en équipes 
■ Travaux pénibles ou dangereux 

Observations Le chef d’équipe collecte remplace un ripper absent au 
départ de la tournée à 5h et peut donc être soumis aux 
mêmes sujétions : 
Exposition au risque routier 
Travail à l’extérieur y compris pendant intempéries 
Pénibilité liée à la station debout prolongée, au port de 
charges et aux nuisances (bruit, odeurs) 
Risque de contact avec des matières dangereuses 

 
  



06 POLE ENFANCE JEUNESSE 
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CYCLE 06-01 

Type ANNUEL 

Métiers Directeur de pôle 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 7h00-22h00 

Sujétions particulières ■ Horaires décalés 
■ Travail en équipes 
■ Modulation importante du cycle de travail 

Observations Responsabilités importantes et grande disponibilité 
même durant les jours de repos ou congés (joignables 
par téléphone) 
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 CYCLE 06-02 

Type ANNUEL 

Métiers Agent administratif 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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CYCLE 06-03 

Type ANNUEL 

Métiers Directeur de crèche 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 7h-22h 

Sujétions particulières ■ Horaires décalés 
■ Travail en équipes 
■ Modulation importante du cycle de travail 

Observations Responsabilités importantes et grande disponibilité 
même durant les jours de repos ou congés (joignable par 
téléphone) 
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CYCLE 06-04 

Type ANNUEL 

Métiers Agents de crèche 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 07h-22h 

Sujétions particulières ■ Horaires décalés 
■ Travail en équipes 
■ Modulation importante du cycle de travail 
■ Travaux pénibles ou dangereux 

Observations Utilisation de produits détergents quotidiennement 
(inhalations) 
Positions assise au sol, accroupi, à genoux, mobilier au 
ras du sol, et piétinement debout 
Port de charge important, en mouvement (un enfant peut 
peser jusqu’à 20 kg et il bouge) 
Environnement bruyant permanent à la limite des seuils 
acceptés en milieu professionnel 
Des journées continues afin de répondre de façon 
qualitative aux besoins des enfants, des journées 
continues pouvant aller jusqu’à 10h, régulièrement afin 
de répondre aux besoins du service. 
Des agents annualisés, qui doivent s’adapter à des 
plannings très variables, donnés peu de temps à 
l’avance car réajustés en fonction du nombre d’enfants, 
peu de possibilités de récupérer ses heures les jours 
choisis, par contre amenés à repartir si les besoins du 
service le nécessitent, ou à aller remplacer sur un autre 
poste. 
Une vigilance permanente, même durant les pauses de 
20 minutes accordées pour la prise de repas (les agents 
peuvent être rappelés durant leur pause si besoin sur le 
service) 
Depuis les mesures sanitaires : port du masque en 
continu sur de longues durées, pas de possibilité de 
manger avec les collègues, le roulement se fait un par un 
dans la salle de pause, certains agents sont obligés de 
manger dans le hall, ou sur un coin de table au milieu du 
passage 
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CYCLE 06-05 

Type ANNUEL 

Métiers Directeurs ALSH et AJSH 
Animateurs ALSH et AJSH 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 7h30-18h30 

Sujétions particulières ■ Travail en équipes 
■ Modulation importante du cycle de travail 

Observations Prise des congés en dehors des vacances scolaires 
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CYCLE 06-06 

Type ANNUEL 

Métiers Coordinatrice jeunesse 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 7h30-18h30 

Sujétions particulières ■ Travail en équipes 
■ Modulation importante du cycle de travail 

Observations Prise des congés en dehors des vacances scolaires 

 
  



07 POLE AFFAIRES CULTURELLES ET SPORTS 
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CYCLE 07-01 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Directeur de pôle 

Jours travaillés Du LUNDI au DIMANCHE 

Bornes journalières habituelles 9h00-12h00 et 14h00-23h00 

Sujétions particulières ■ Travail le dimanche 
■ Horaires décalés  
■ Modulation importante du cycle de travail 

Observations  
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CYCLE 07-02 

Type ANNUEL 

Métiers Programmateur culturel 
Régisseur de spectacles 

Jours travaillés Du LUNDI au DIMANCHE 

Bornes journalières habituelles 09h00-03h00 

Sujétions particulières ■ Travail de nuit 
■ Travail le dimanche 
■ Horaires décalés 
■ Travail en équipes 
■ Modulation importante du cycle de travail  
■ Travaux pénibles ou dangereux Horaires décalés 

Observations Horaires et jours de travail atypiques suivant ceux des 
compagnies artistiques et techniques (arrivée, accueil, 
montage, démontage…) 
Charges lourdes à porter 
Très grande disponibilité 
Circulation sur tout le territoire de jour comme de nuit 
Travail possible jours fériés et dimanche 
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CYCLE 07-03 

Type ANNUEL 

Métiers Gardien halle aux sports 

Jours travaillés Du LUNDI au DIMANCHE 

Bornes journalières habituelles 08h00-01h00 

Sujétions particulières ■ Travail de nuit 
■ Travail le dimanche 
■ Horaires décalés 
■ Modulation importante du cycle de travail  

Observations Horaires atypiques en soirée exclusivement 
Grande disponibilité en fonction des demandes des 
associations sportives 
Travail possible jours fériés et dimanche 
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 CYCLE 07-04 

Type ANNUEL 

Métiers Agents du Conservatoire de musique 

Jours travaillés Du LUNDI au JEUDI 

Bornes journalières habituelles 9h00-21h00 

Sujétions particulières  

Observations  
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 CYCLE 07-05 

Type ANNUEL 

Métiers Agents des médiathèques 

Jours travaillés Du MARDI au SAMEDI matin 

Bornes journalières habituelles 08h30-12h00 et 14h00-19h00 

Sujétions particulières  

Observations  

 
  



08 POLE SANTE 
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 CYCLE 01-06 

Type HEBDOMADAIRE à 35h00 sans RTT 

Métiers Coordonnateur de Santé 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h00  

Sujétions particulières  

Observations  
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CYCLE 08-02 

Type HEBDOMADAIRE à 37h30 avec RTT 

Métiers Médecin 
Secrétaire médical 

Jours travaillés Du LUNDI au VENDREDI 

Bornes journalières habituelles 8h30-12h00 et 13h30-17h30  

Sujétions particulières  

Observations  

 
 


